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Les règles édictées par l’AOP « Association des producteurs d’endives de France » (« APEF ») et actées en 

assemblée générale qui s’est tenue le 20 octobre 2022 pour les producteurs d’endives établis sur le territoire 

national sont étendues par arrêté interministériel du 22 décembre 2022 et publié au Journal officiel de la 

République française le 28 décembre 2022 (NOR : AGRT2235110A) pour la campagne 2022 (1er janvier au 

31 décembre). 

 














